
ARRÊTÉ
portant création d’une réserve de pêche temporaire sur la rivière La Touvre, 

commune de Magnac-sur-Touvre

Le préfet de la Charente
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L436-12, R436-69, R436-73 et R436-74 du code l’environnement ;

Vu le décret du 3 juillet 2024 nommant Monsieur Jérôme HARNOIS en tant que préfet de la Charente ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 16-2024-08-19-00018  du  19  août  2024  donnant  délégation  de  signature  à 
M. Servat,  directeur  départemental  des  territoires,  et  en  l’absence  du  directeur,  à  Mme Larraux, 
directrice adjointe ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2025-09-01-00003 du 9 janvier 2025 portant subdélégation de signature à 
des cadres et agents de la DDT ;
Vu la demande de la Fédération de Charente de pêche et de protection du milieu aquatique du 28 
octobre 2025 ;

Vu l’avis de la Commission technique départementale de la pêche du 7 novembre 2025 ;
Vu l’avis du président de la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la 
protection des milieux aquatiques de la Charente en date du 9 janvier 2026 ;
Vu l’avis réputé favorable du chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité en 
date du 22 janvier 2026 ;

Considérant que la saprolégniose provoque une mortalité importante des reproducteurs de truites 
fario sur la rivière « La Touvre » et conformément au principe de précaution ;

Considérant la présence d’une importante frayère de truites fario sur le secteur concerné ;

Considérant la nécessité de préserver la ressource piscicole ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : Il est instauré une réserve de pêche sur une portion de la rivière « La Touvre », commune de 
MAGNAC-SUR-TOUVRE, où toute pêche est interdite pour une durée de 5 ans à compter de la date de 
signature de cet arrêté.

La désignation de la réserve en annexe se situe sur une longueur de 20 m.
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ANNEXE : localisation de la réserve de pêche sur la Touvre, à Magnac-sur-Touvre
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